
RESTRICTEDORGANISATION MONDIALE

DU COMMERCE

G/LIC/Q/IND/6
19 juin 2001

(01-3046)

Comité des licences d'importation Original:  anglais

NOTIFICATION DES RÉPONSES AU QUESTIONNAIRE SUR
LES PROCÉDURES DE LICENCES D'IMPORTATION

PRÉSENTÉE PAR L'INDE

Questions posées par les ÉTATS-UNIS à l'INDE1

La Mission permanente des États-Unis a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 10 mai 2001.

_______________

Dans les documents G/LIC/N/1/IND/3 et G/LIC/N/2/IND/3, datés du 13 décembre 2000,
l'Inde dresse la liste des modifications apportées à son régime de licences d'importation.

- La liste qui figure dans ce document signifie-t-elle que les produits énumérés ne sont plus
visés par le régime de licences de l'Inde?  Dans l'affirmative, les droits de douane sont-ils
désormais le seul mécanisme de réglementation qui s'applique à l'importation de ces produits,
si l'on excepte des prescriptions et restrictions associées à la sûreté nationale ou à la santé et à
la sécurité?  Dans le cas contraire, veuillez décrire la nature et la portée de tout autre système
de réglementation limitant l'importation de ces produits.

- Quels produits restent soumis à un régime de licences discrétionnaire, par exemple au régime
décrit dans le document G/LIC/N/3/IND/4?  Quel est le calendrier de la poursuite de la
libéralisation des prescriptions qui restent en vigueur?

__________

                                                     
1 Voir le paragraphe 1.5 du document G/LIC/M/13, daté du 14 juin 2001.


